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Texte de la question

Mme Élise Leboucher alerte M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur la
situation de forte dégradation budgétaire de nombreux établissements universitaires du pays et en particulier
celle qui touche Le Mans Université, située en Sarthe. Depuis plusieurs années, l'université du Mans pâtit d'une
situation de déficit liée aux choix de politique nationale et aux coupes budgétaires successives qui touchent
l'enseignement supérieur depuis une quinzaine d'années. Cette fragilité financière représente pour
l'établissement une entrave réelle pour mener à bien nombre de ses projets. En juillet 2025, ce déficit s'élevait à
près d'un million d'euros. En lien avec les représentants syndicaux des personnels, des chercheurs et des
étudiants, la présidence de l'université est parvenue à améliorer la situation de manière tout à fait significative
avant la fin de l'année 2025 en adoptant des conditions efficaces pour un retour l'équilibre budgétaire, étalée sur
3 ans avec des mesures parfois difficiles mais qui permettaient de préserver l'essentiel. Cependant, les
dernières décisions annoncées par son ministère viennent mettre à mal cette perspective de retour à l'équilibre.
La baisse des subventions pour les charges de service public des universités et la non compensation par l'État
de la hausse des cotisations retraite des fonctionnaires de l'enseignement supérieur, viendront alourdir le déficit
de près de 2 millions d'euros supplémentaires, le portant donc à 3 millions d'euros. Cette décision est accueillie
avec amertume et comme constituant une véritable injustice, notamment au regard des efforts importants
consentis collectivement dans l'intérêt de l'établissement. Cet alourdissement du déficit de Le Mans Université
serait la conséquence presque exclusive d'une décision nationale venant s'imposer à l'établissement au mépris
de ses politiques de bonne gestion, ce qui est d'autant plus mal vécu. Un déficit de 3 millions d'euros
équivaudrait à exclure toute possibilité de retour à l'équilibre budgétaire dans les années à venir, notamment en
raison du fait que ces dépenses nouvelles non-compensées seront amenées à se renouveler chaque année.
Cette situation constitue donc une menace pour le développement de l'université et le maintien de certains de
ses départements et enseignements. Cela aura également pour répercussion de limiter les capacités d'action de
l'établissement en matière de lutte contre la précarité étudiante, d'amélioration des conditions de travail des
personnels, de rénovation du bâti universitaire ou encore de développement de projets innovants sur les enjeux
contemporains : bifurcation écologique, accès aux soins, solidarité internationale, lutte contre les inégalités et les
discriminations. Aussi, en tant que députée particulièrement attachée au modèle universitaire public français qui
est à l'avant-poste du progrès humain et scientifique et qui remplit une mission essentielle d'intérêt général
d'accès universel aux savoirs et de conquête de nouvelles connaissances, Mme la députée appelle donc à
l'action du ministère de l'enseignement supérieur. L'État doit prendre ses responsabilités pour garantir l'avenir
des universités. Elle lui demande donc s'il entend revenir sur sa décision de baisser les subventions pour les
charges de service public et s'il entend débloquer des crédits pour compenser les dépenses supplémentaires
venant s'imposer aux universités du fait de cette hausse des cotisations salariales ; il s'agit d'un enjeu majeur
pour la préservation du modèle public français d'enseignement supérieur et de recherche.
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